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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Wirtschaftsordnung

Afin d'examiner les conditions d’accès des entreprises helvétiques aux marchés des
États limitrophes, le Secrétariat d'Etat à l'économie (SECO) a collaboré avec les
chambres de commerce impliquées dans les relations commerciales avec les pays
limitrophes comme l'Italie, la France et l'Allemagne, et a mené un sondage auprès des
entreprises concernées par l'accès au marché européen. 
Alors que des freins comme les coûts administratifs, la bureaucratie, le manque de
transparence, le niveau des prix ou encore la complexité des procédures ont été mis en
exergue par les discussions et le sondage, le SECO a conclu qu'aucune discrimination
systématique des prestataires de services helvétiques n'existait. En d'autres termes,
les prestataires de services helvétiques bénéficient des mêmes conditions que les
entreprises indigènes. Selon le rapport, la notion de «réciprocité» est notamment
garantie par les accords internationaux. Au final, le rapport a souligné également la
volonté du Conseil fédéral de maintenir des relations économiques bilatérales
favorables avec les pays limitrophes. 1

BERICHT
DATUM: 23.06.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

1) Rapport sur les conditions d’accès au marché entre la Suisse et les États limitrophes dans une perspective de réciprocité
du 23.06.2021
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